
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DU FJORD-DU-SAGUENAY
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ

RÈGLEMENT NO 615

Décrétant un emprunt de 140 000 $ et une dépense
du même montant pour l'exécution de travaux de
surfaçage d'origine et pose de bordures dans les

nouvelles ruerBouchard, Dionne et Villeneuve et Ie
prolongement de la rue des Artisans.

ATTENDU que le conseil de la municipalité de Saint-Honoré désire
faire exécuter sur son territoire des travaux de surfaçage d'origine et de pose de
bordures de béton dans les nouvelles rues Villeneuve, Bouchard et Dionne et le
prolongement de la rue des Artisans.

ATTENDU que lesdits travaux sont d'intérêt et d'utilité publics pour
l'ensemble de la municipalité.

ATTENDU que les plans et devis et les estimations ont été préparés par
le service technique de la municipalité.

ATTENDU que les fonds généraux de la municipalité ne peuvent
couvrir de telles dépenses.

ATTENDU qu'un emprunt sera nécessaire pour payer lesdits travaux.

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a été
régulièrement donné lors de la séance régulière du 20 décembre 2010.

ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture;

À CnS CAUSES, il est proposé par Raymond-Marie Mallette, appuyê
par Denise Villeneuve et résolu à l'unanimité des conseillers qu'il soit et est par Ie
présent règlement dêcrété, statué et ordonné ce qui suit, à savoir :
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ARTICLE 1

Le conseil est autorité à exécuter ou à faire exécuter des travaux pour le
surfaçage d'origine et de pose de bordures de béton dans les nouvelles rues
Villeneuve, Bouchard et Dionne et le prolongement de la rue des Artisans, selon les
plans et devis préparés par le service technique de la municipaiité en date du 3
janvier 201L, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert de
l'estimation détaillée préparée par le service technique, en date du 3 janvier 2017,
lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexes ,. A , et < B >.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 140 000 $ aux fins du
présent règlement.

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le
conseil est autorisé à emprunter une somme de 140 000 $ sur une période de 10 ans.

ARTICLE 4

A. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement à 40% des intérêts et au
remboursement de 40% du capital des échéances annuelles de l'emprunt, il
est imposé et il sera prélevée chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur
tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe
spéciale d'après la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en
vigueur chaque année.

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement à 60% des intérêts et au
remboursement de 60% du capital des échéances annuelles de l'emprunt, il
est imposé et il sera prélevée annuellement, durant le terme de l'emprunt,
sur tous les immeubles imposables dans le bassin de taxation situés le long
des travaux décrits à l'annexe " B " jointe au présent règlement pour en faire
partie intégrante, une taxe spéciale, à un taux suffisant, d'après la valeur telle
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent
règlement soit plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute
autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation
s'avèrerait insuffisante.
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ARTICLE 6

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent
règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement
d'une partie ou de la totalité des dépenses décrétées par ie présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Lu en première et dernière lecture et adopté à ia séance régulière du
conseil tenue le 10 janvier 2011. el signé par le maire et le secrétaire-trésorier de la
municipalité.

Maire Secrétaire-trésorier



REGLEMENT 615
Annexe << B >>

PAVAGE NOUVELLES RUES

Pavage 1,25 tonne au mètre à1259/t. - Bordure 38$/m linéaire

RUE VILLENEUVE

Bordure de béton 520 m X 38$/m
Pavage 260m X 1.,25 tonne/m X1259/t

Sous-total

RUE DIONNE ET BOUCHARD

Bordure de béton 500m X g8$/m
Pavage 250m X 1,25 tonne/m X l25fi/tonne............,

Sorrs-totai

RUE DES ARTISANS

Bordure debéton 170rn X38$/m
Pavage 85m X 1,25 tonne /m X 125 $/tonne.

Sous-total

19 760 fi
...40 625 g

...60 385 $

......19 000 $

......39 062fi

......58 062 $

...6 460 fi

.13 281 $

.19 741. g

.......138 188 $

1812$

140i00s

TOTAL

Divers et imprévus

TOTAL PAVAGE NOUVELLES RUES


